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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  26 SEPTEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

20/09/2024

02/10/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame PAILLOT

L'an deux mille vingt quatre, le vingt six septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ;  Monsieur Tarik KHEDDACHE ;  Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence MERIDJI ;  Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Monsieur Azdine MERMOURI 
Madame Solange FORNENGO  a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE 
Monsieur Thomas KUNESCH  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20240926_17

AVENANT N°1 À LA CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION
D'INVESTISSEMENT AU PROFIT DE LA VILLE DE GIVORS POUR LA RÉALISATION D'UN

DIAGNOSTIC AGRICOLE DU BASSIN GIVORDIN

RAPPORTEUR : Cyril MATHEY
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Le programme d’actions PENAP 2019-2023 de la Métropole de Lyon est organisé autour de
cinq axes d’intervention :

• Pérenniser la destination agricole du foncier ;
• Renforcer l’ancrage territorial d’une activité agricole rémunératrice ;
• Encourager  le  renouvellement  des  exploitations  et  favoriser  la  transmission  des

bâtiments ;
• Réserver et restaurer les continuités écologiques ;
• Renforcer le lien entre la ville et la campagne, les citadins et les agriculteurs.

Par délibération n°CP-2023-2381 du 22 mai 2023, la Commission Permanente a attribué une
subvention de 16 000 € à la Ville de Givors pour la réalisation d’un diagnostic agricole de
territoire afin d’alimenter un plan d’actions communales pour l’agriculture locale.
La Chambre d’Agriculture du Rhône a mené un diagnostic depuis l’été 2023 portant sur l’état
des  lieux  de  l’agriculture  du  territoire,  l’analyse  des  différentes  filières  et  la  dynamique
d’évolutions des exploitations, ainsi que les usages de la ressource en eau. Elle a également
réalisé des entretiens individuels avec les exploitants agricoles.

Les résultats définitifs de cette première de l’étude de diagnostic, attendus pour la fin d’année
2024, aboutiront à la réalisation d’un cahier des charges de la seconde phase d’étude en 2025
sur les perspectives agricoles.  Cela permettra  d’élaborer  une stratégie locale de soutien et
d’animation opérationnel visant à répondre aux enjeux suivants :

• Soutenir  et  maintenir  une  agriculture  particulièrement  fragilisée  par  les  contraintes
urbaines, économiques, climatiques et des ressources naturelles ;

• Assurer le renouvellement des générations d’agriculteurs (reprise des exploitations suite
abandon ou départ en retraite) ;

• Faire face à la raréfaction des ressources en eau au regard des évolutions climatiques
et de la récurrence des épisodes de sécheresse (forte dépendance à l’eau des réseaux
d’irrigation) ;

• Garantir la cohabitation entre le milieu urbain et le milieu rural (conflits d’usage pour la
circulation  des  engins  agricoles,  problème  de  voisinage,  concurrence  entre  usages
agricoles et activités de loisirs,…).

Afin d’approfondir cette étude et de réaliser cette seconde phase, la Ville de Givors a sollicité la
Métropole pour proroger d’un an le délai de caducité de la convention par voie d’avenant. Cette
convention  initialement  caduque  au  31  décembre  2024  sera  donc  prorogée  jusqu’au  31
décembre 2025.
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’avenant n°1 ci-annexé afin d’allonger d’un an le délai de caducité de
la convention, jusqu’au 31 décembre 2025 ;

• D’AUTORISER monsieur le  maire  à signer  ledit  avenant  et  à  prendre toute mesure
nécessaire à l’exécution de la présente délibération.
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Delphine PAILLOT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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